
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 CAHIER DES CHARGES FONCTIONNEL ET TECHNIQUE  
 
 

 

 
PRESTATION D’EVALUATION PAR SIMULATION PREALABLE AU RECRUTEMENT (ESPR) 

 
Marchés de services d’insertion professionnelle auprès des personnes à la recherche d’un emploi de 

la région Hauts de France 

Procédure prévue à l’article R.2123-1 3°) du code de la commande publique 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Direction du Développement des Services aux Entreprises 

Etude du besoin 
Diagnostic de pertinence Contractualisation avec l'employeur 

Analyse du poste 
Phases d'ingénierie de conception 

Création ou adaptation des séances Etalonnage 

Organisation du recrutement 
Recherche des candidats Réunion d'information collective 

Evaluation par Simulation Préalable au Recrutement (ESPR) objet de la prestation 
Appropriation de la séance Animation Correction / restitution 

Présentation des candidats à l'entreprise 

Entretien de motivation Bilan 
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2 Puissance du routeur 
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Dans le cas où un candidat a abandonné la prestation en cours, le prestataire doit saisir l’information d’abandon   
ainsi que la date et le motif. Le livrable « état de présence » devra en tenir compte. 
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